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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

L'indice suisse des prix à la consommation en octobre 1980

Données chiffrées concernant les divers éléments de l'indice suisse des prix
à la consommation en octobre 1980

Les indices et taux de variation des neuf groupes de biens et de services sont les suivants:

Groupes de biens et de services Indice octobre 1980 Variation
en % par rapport à

Sept. 1966 Sept. 1977 septembre octobre
100 100 1980 1979

Total 1 84,5 a 109,5 - 0,2 3,6
Alimentation • 117,0 - 2,6 6,7
Boissons et tabacs • 106,9 06 2,9
Habillement • 106,6 ob 4,0
Loyer du logement • 101,2 0" 1,1

Chauffage et éclairage • 142,2 5,0 - 3,3
Aménagement et entretien du logement • 105,9 0" 4,2
Transports et communications • 107,4 0,7 2,8
Santé et soins personnels • 108,6 0,5 3,4
Instruction et loisirs • 107,7 0" 5,8

a Valeur de la nouvelle série, convertie en prenant comme référence la base 100 en septembre
1966.

0 N'a pas été l'objet d'un nouveau relevé au cours du mois sous revue.

En octobre 1980, l'indice suisse des prix à la

consommation, calculé par l'Office fédéral de
l'industrie, des arts et métiers et du travail, a

connu - pour la première fois depuis août
1979 - un léger fléchissement par rapport au
mois précédent. Par suite de cette régression,
dont le taux a atteint 0,2%, il s'est inscrit, sur
la base de 100 en septembre 1977, à un
niveau de 109,5 points, qui dépasse de 3,6%
celui de 105,6 points enregistré une année
auparavant. L'indice suisse des prix à la

consommation traduit l'évolution des prix des
marchandises et des services représentatifs
de la consommation des ménages privés,
sans que son calcul soit influencé par des
modifications affectant le volume ou la
composition de l'assortiment de marchandises
consommées et de services utilisés.
Le fléchissement de 0,2% que l'indice général

a accusé en octobre 1980 comparativement

au mois précédent s'explique essentiellement

par le recul de l'indice de I' alimentation

(-2,6%). Ont progressé, par contre,

l'indice du chauffage et de l'éclairage (+
5,0%), celui des transports et communications

(+ 0,7%) ainsi que - par suite de tarifs
médicaux plus élevés dans différents cantons
- l'indice de la santé et des soins personnels

(+ 0,5%). Les cinq autres groupes de
marchandises et de services n'ont pas fait
l'objet d'un nouveau relevé statistique durant
le mois d'octobre.
Le recul de l'indice de l'alimentation est dû à

l'effet décisif de réductions de prix pour des
légumes et des fruits. Les prix du café en
grains ont aussi légèrement diminué. Les
répercussions de ces baisses ont cependant
été un peu affaiblies par des prix en hausse
surtout pour la viande, le beurre de table (fin
de la campagne de vente à prix réduits), le

sucre et pour différents produits à base de
céréales.
La montée de l'indice du chauffage et de
l'éclairage est surtout imputable à des
augmentations des prix du mazout, qui sont
de 6,6% plus élevés qu'au mois précédent,
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mais restent encore de 5,2% inférieurs au
niveau qu'ils atteignaient une année auparavant.

Un léger mouvement ascendant des prix
par rapport au mois précédent a été enregistré

pour les combustibles solides. En outre,
plusieurs usines à gaz et usines électriques
ont fait savoir qu'elles avaient procédé à des
relèvements de leurs tarifs.
L'avance marquée par l'indice des transports

et communications provient en
premier lieu de prix en hausse pour l'essence et

pour des voitures de tourisme neuves. Les
prix de l'essence dépassaient, en octobre
1980, de 1,4% le niveau atteint au mois
précédent et de 4,7% celui qui était le leur
une année auparavant. Des tarifs plus élevés

pour des services d'entretien des voitures de
tourisme se sont aussi fait sentir. En outre, on
a vu légèrement monter les prix pour des

pneus et des huiles pour moteurs.
Si l'on prend ensemble les hausses de prix
enregistrées pour le mazout et l'essence, on

constate qu'elles ont contribué à raison de +
0,3 point de pour-cent à la variation de l'indice
général par rapport au mois précédent
(-0,2%); en ce qui concerne la progression
de l'indice général comparativement au
même mois de l'année dernière (+3,6%),
l'incidence des variations de prix accusées
par le mazout et l'essence a été de -0,1 point
de pour-cent. Sans ces mouvements de prix,
l'indice suisse des prix à la consommation
aurait reculé de 0,5% au lieu de 0,2% en
octobre 1980 comparativement au mois
précédent et dépasserait de 3,7% au lieu de
3,6% le niveau qui était le sien une année
auparavant.
En raccordant à la nouvelle série d'indices
l'ancienne série calculée sur la base de 100
en 1966, on obtient, pour le mois d'octobre
1980, un indice de 184,5 points.
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